Service de défense contre l'incendie et de secours 

du Canton du Jura
Form. D 40 / 2004
Intervention du




sinistre

dans la commune



lieu de situation, rue

bâtiment No




Propriétaire du bâtiment :
SIS : 













	


Sinistre annoncé à

h.

Alarme donnée à

h.

Intervention début

fin

Nombre de sapeurs-pompiers intervenus :

Matériel engagé : conduites de tuyaux d'incendie et engins

Genre de sauvetage (gens, animaux)

Remarques (concernant l'aide extérieure, les accidents, le travail et la discipline des sapeurs-pompiers, les défectuosités aux installations d'extinction, les conditions atmosphériques, etc.)

Lieu et date :





Le commandant du SIS :

	


P.S. Conformément à l'article 97 du décret  du 6 décembre 1978 relatif à la défense contre le feu et la lutte conte les dommages dus aux éléments (RSJU 875.11), ce rapport doit être remis dans les huit jours après l'incendie au Conseil communal à l'intention de l'inspecteur des Services de défense contre l'incendie et de secours compétent.

